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PROCESSUS D’ADHÉSION 
 
 

 
Le processus d’adhésion pour qu’un organisme puisse devenir membre de la CDC de 
Laval a pour objectif de déterminer la compatibilité des valeurs, principes et pratiques 
de l’organisme requérant avec ceux de la CDC de Laval et permet de déterminer la 
catégorie de membre à laquelle serait associé l’organisme. 
 
Voici les documents complets que vous devez nous acheminer pour déposer votre 
demande d’adhésion à la CDC de Laval : 

 
1. Lettre de présentation, nous expliquant pourquoi l’organisme veut devenir 

membre de la CDC de Laval. 
 
2. Formulaire de demande d’adhésion (document inclus dans la pochette 

d’adhésion)  
 
3. Nous faire parvenir copie de : 

• Charte de l’organisme (lettres patentes) 
• Résolution du CA officialisant votre demande d’adhésion 
• Procès-verbal de la dernière AGA 
• Règlements généraux 
• Dernier rapport d’activités annuel 
• Dernier rapport financier annuel 
• Liste des membres du C.A. actuel 

o Occupation professionnelle 
o Adresse personnelle 
o Téléphone 
o Fonction occupée au sein du C.A. 

• Bref historique de l’organisme 
• Lettre d’appui d’un organisme membre de la CDC de Laval 
• Dépliant promotionnel, bulletin de liaison, calendrier des activités (si 

disponibles) 
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ÉTAPES DU PROCESSUS D’ADHÉSION 

 
 
L’équipe de la CDC de Laval fera la vérification des documents et l’évaluation de 
leur concordance avec les critères d'adhésion. Un délai raisonnable peut 
s'écouler entre le moment où la permanence reçoit la demande d'adhésion 
complétée et/ou l'organisme reçoit la réponse officielle au nom du Conseil 
d’administration. 
 La demande sera soumise au Conseil d’administration qui, en réponse 

aux recommandations de la direction générale, statuera sur l’adhésion et 
le statut de l’organisme demandeur. 

 L’organisme sera avisé de la décision prise par le Conseil d’administration 
par le biais d’une lettre spécifiant le statut lui étant accordé. 

Pour faire suite à son adhésion comme membre de la CDC de Laval, l'organisme 
se verra offrir plusieurs modalités d’accueil, selon son besoin, afin de 
l'accompagner dans le processus d’intégration (voir les modalités d’accueil et 
d’accompagnement) 
 
À la réception d'une réponse positive, le nouveau membre s'engage à respecter 
les obligations telles que définies dans les règlements généraux. 
 
Pour toute question sur le processus d’adhésion à la CDC de Laval, veuillez 
communiquer avec l’agent.e de liaison au 450-978-2388 ou à 
liaison@cdclaval.qc.ca. 


